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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Etrangers
Question écrite n° 1202

Texte de la question

M. Jean-Pierre Brard attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur l'accroissement actuel de l'immigration clandestine en provenance de pays anciennes colonies
portugaises en Afrique et sur ses craintes d'accentuation du phenomene a l'ouverture des frontieres le 1er
janvier 1993. La situation devient particulierement preoccupante dans la ville de Montreuil ou l'immigration
clandestine s'accroit sensiblement. Notamment des personnes ne rencontrent pas de difficultes a penetrer sur le
territoire portugais puis franchissent ensuite, avec des controles limites, les frontieres d'autres pays europeens.
L'existence de pays de transit moins soucieux que la France de cette immigration complique les procedures
habituelles de surveillance et justifie l'instauration de nouveaux controles plus adaptes. Il lui parait donc
necessaire, alors que la libre circulation non seulement des marchandises mais egalement des personnes
devrait etre assuree prochainement a l'interieur des frontieres communautaires, d'instituer un mecanisme de
controle, eventuellement apres negociation avec les pays europeens de transit concernes. Il souligne, en effet,
que ce probleme devrait se poser pour tous les pays d'entree massive d'immigrants (Allemagne, Royaume-Uni,
Italie) et que ces immigrants constateront tres rapidement la facilite nouvelle de franchir les frontieres
intracommunautaires. Il lui demande en consequence quelles dispositions seront adoptees, au plan europeen,
face a ce phenomene qui devrait particulierement concerner la France, terre d'accueil traditionnelle, et, au-dela,
quelles politiques originales et constructives concretes vont permettre non plus de tenter de resoudre le
probleme migratoire par des dispositions uniquement restrictives, mais egalement de construire des relations
Nord-Sud nouvelles, axees sur la cooperation entre les nations et sur le developpement.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire s'interroge en premier lieu sur les consequences qu'aura la libre circulation des
personnes sur le flux d'immigres clandestins ressortissants d'Etats tiers anciennes colonies d'Etats membres de
la Communaute, qui transiteraient aisement par ces derniers pour arriver en France avec un minimum de
controle. Cette question s'inscrit dans la problematique generale du franchissement des frontieres exterieures
des Etats membres par des personnes, et de l'exercice du controle de ce franchissement. A ce titre, elle fait
l'objet de travaux dans l'enceinte des douze Etats membres qui traite de la cooperation dans les domaines de la
justice et des affaires interieures, en application du titre VI du traite sur l'Union europeenne entre en vigueur le
1er novembre 1993, ainsi que de la mise en oeuvre de l'article 100 C dudit traite qui concerne la fixation d'une
liste d'Etats dont les ressortissants sont soumis a l'obligation de visa par les Etats membres. Dans le cadre de la
cooperation dans le domaine des affaires interieures, les mesures compensatoires a la libre circulation des
personnes sont amenagees par trois instruments juridiques. Il s'agit de la convention sur la determination de
l'Etat membre responsable d'une demande d'asile - dite « convention de Dublin » - signee par les douze et qui
pourrait entrer en vigueur a l'automne de 1994 si toutes les ratifications ont pu etre obtenues entre-temps, du
projet de convention sur le franchissement des frontieres exterieures de la Communaute pret a signer depuis
juillet 1991 (bloque par un differend entre deux Etats membres sur la question de Gibraltar), actuellement en
cours d'actualisation par les douze Etats membres - et de la convention relative au systeme d'information
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europeen (SIE) - egalement a l'etude. Ces instruments juridiques sont assortis de mesures d'application, dont
l'elaboration en parallele connait des developpements satisfaisants. Par ailleurs, dans le cadre de la mise en
oeuvre de l'article 100 C, la liste commune des Etats tiers dont les ressortissants sont soumis a l'obligation de
visa est en cours d'elaboration. Elle constitue un premier moyen, au demeurant essentiel, de filtrer les entrees
sur le territoire des Etats membres. Dans le cadre de ces travaux, est incluse la reflexion sur une liste commune
de pays dont les ressortissants sont soumis a l'obligation de visa de transit aeroportuaire. Cette liste sera
naturellement plus courte que la precedente, etant donne que seuls les Etats tiers les plus sensibles (en tant
que source d'immigration massive ou de risque d'atteinte a la securite des Etats membres) figureront sur cette
liste commune, ce qui n'exclut pas pour tout Etat membre d'avoir en plus sa propre liste de pays dont les
ressortissants sont soumis au visa de transit aeroportuaire, et qui n'ont pas fait l'objet d'un accord a douze. Il est
premature de se prononcer sur l'etendue exacte de la liste commune des pays dont les ressortissants sont
soumis au visa de transit aeroportuaire. S'agissant des autres visas de transit, les travaux sont egalement en
cours au niveau europeen, sachant que les Etats membres retiennent la meme liste d'Etats tiers pour le visa de
transit et le visa de court sejour ; par consequent, les ressortissants de ces Etats soumis a l'obligation de visa
pour un court sejour (moins de trois mois) sont soumis, si la duree du sejour envisage n'excede pas cinq jours, a
un visa de transit - si la duree excede cinq jours, il s'agira d'un visa de court sejour. En revanche, le visa de
transit aeroportuaire n'est exige que de ressortissants de pays tiers qui representent un risque majeur
d'immigration massive etou irreguliere. Les travaux menes dans ce domaine, tant dans le cadre des douze Etats
membres de la Communaute europeenne que dans le cadre de Schengen (neuf Etats membres), connaissent
des progres significatifs. Ils font partie d'une serie de mesures compensatoires a la libre circulation des
personnes - autant de conditions prealables a celle-ci - qui ne seront pas achevees avant la fin de 1994 pour
Schengen, et la fin de 1996, au plus tot, pour les Douze. En ce qui concerne plus particulierement les problemes
souleves par l'arrivee massive en France de clandestins originaires de pays anciennes colonies portugaises en
Afrique qui ont transite sans difficulte par le Portugal, la France a conclu un accord de readmission avec ce
pays, au terme duquel l'Etat qui a laisse entrer irregulierement des personnes sur le territoire de l'autre Etat
partie a l'accord a l'obligation de readmettre ces personnes sur son territoire. L'accord franco-portugais de
readmission a ete signe le 8 mars 1993, mais n'a pas ete publie a ce jour au Journal officiel, car il entrera en
vigueur simultanement avec la convention d'application de l'accord de Schengen du 19 juin 1990. Il fait partie
des accords auxquels renvoie, en termes generiques, l'article 33 nouveau - issu de la loi du 24 aout 1993 - de
l'ordonnance (no 452658) du 2 novembre 1945. S'agissant du second volet de la question de l'honorable
parlementaire, qui porte sur la politique originale et constructive a mener au plan europeen dans le cadre des
relations Nord-Sud en matiere de cooperation et de developpement, les douze Etats membres de l'Union
europeenne sont conscients de la necessite de ne pas se limiter a une politique restrictive. Toutefois, cette
question releve en priorite des ministres des affaires etrangeres. Les ministres de l'interieur, pour leur part, ont
entame dans le cadre du titre VI du traite sur l'Union europeenne - ou le ministere de l'interieur et de
l'amenagement du territoire conduit la delegation francaise - une reflexion sur le lien a etablir, le cas echeant,
entre les accords d'association, de cooperation ou de partenariat en cours de negociation ou en projet entre la
Communaute europeenne et des Etats tiers et les accords de readmission que les Etats membres souhaient
conclure avec ces Etats tiers.
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